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Le Smictom Centre Ouest est la collectivité publique en charge de la gestion des collectes, 
des déchèteries et du traitement des déchets produits sur le territoire. 
Porte-à-porte, apport volontaire ou dépôt en déchèterie : le mode de la collecte dépend 
du type de déchet collecté. Celui-ci sera ensuite recyclé, valorisé, réemployé ou enfoui. 
 
 

 

Nouveaux horaires, nouvelles règlementations 

Le SMICTOM Centre Ouest modifie les horaires et la réglementation des neuf déchèteries. 

Ces ajustements visent à améliorer la gestion des déchets et à répondre aux besoins 

croissants de la communauté en matière de recyclage. 

A compter du 2 avril 2024, les nouveaux horaires sont les suivants :  
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Accès en déchèterie  
 
Le SMICTOM Centre Ouest modifie les horaires et la réglementation des neuf déchèteries. 
Ces ajustements visent à améliorer la gestion des déchets et à répondre aux besoins 
croissants de la communauté en matière de recyclage. 
 
Avant de venir en déchèterie 
 

- Pensez au réemploi, ne jetez pas systématiquement.  
- Vous pouvez donner ou vendre d’occasion.  
- Vérifiez les conditions d’accès aux déchèteries, horaires et jours d’ouverture, 

déchets acceptés et interdits. • Pensez à prendre votre carte d’accès. 
- Triez vos déchets chez vous par filière. Optimisez vos déplacements, en regroupant 

vos déchets.  
- Venez accompagner pour le dépôt d’objets lourds et encombrants.  
- Démontez vos meubles, dans la mesure du possible, afin de faciliter le dépôt dans 

le conteneur.  
 
Rappel des consignes : 

 



   
3 

Pour tout déchet spécifique, le SMICTOM conseille de vous rapprocher de votre professionnel. 

(Médicament : pharmacie / pièces automobiles : garagiste / etc.) 

 


